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Année scolaire 

CONTROLE DES ABSENCES

 (note d’information aux professeurs)

Appel de début de demi-journée

Un surveillant passe dans les salles de classe à la première heure de chaque demi-journée pour noter le nom des absents sur une fiche récapitulative.

Cahiers d'appel

L'appel des élèves est effectué par les enseignants, heure par heure, sur un cahier d’appel par demi-journée (de couleur jaune pour la matinée, de couleur rouge pour l'après-midi).

Ce cahier doit être retiré au bureau des surveillants en début de matinée et d’après-midi et retourné à la fin de chaque demi-journée par l’élève responsable, qui signe une feuille d'émargement.

Il est demandé aux professeurs principaux d’organiser un roulement pour la responsabilité des cahiers d’appel, car il ne paraît pas souhaitable que cette tâche incombe systématiquement aux délégués de classe.

Appel pour les heures de groupe

Lorsque la classe travaille en groupe (groupes de langues, heures d'aide individualisée, de soutien, de modules, de T.D...), l'enseignant  retire un carnet à souche à son nom, au bureau de la Vie scolaire. 

Il remplit le billet d’appel et le remet au bureau de Vie scolaire le jour même du cours.

Traitement des absences

Dès le matin, la surveillante de bureau informe les familles de l’absence par téléphone.

Elle collecte les billets d'appel de groupe rapportés par les professeurs et complète les absences dans le cahier de demi-journée.

L'après-midi, la surveillante de bureau informe les familles des nouveaux absents par téléphone. 

Elle prépare le courrier aux familles qui n'ont pu être jointes.

Le soir, elle vise les cahiers et indique sur le cahier du matin, les absences relevées l'après-midi  du jour précédent.

Les absences sont saisies par informatique. A la fin de chaque période de travail, un relevé des absences et des motifs est adressé à la famille en même temps que le bulletin trimestriel.

Les absences aux devoirs sont systématiquement rattrapées.

Les C.P.E. assurent le suivi des absences et des retards (lettres de relance, convocations des élèves, convocations des parents, signalements au Rectorat…) en liaison permanente avec les professeurs principaux et les enseignants.

Pour de plus amples informations

Se référer au règlement intérieur du lycée.

N.B. Les élèves dont l’absence n’a pas été régularisée, ne doivent pas être admis en cours si leur carnet de liaison n’a pas été visé par le service de Vie scolaire.

Ensemble, luttons contre l’absentéisme !

Merci de votre collaboration

Le C.P.E.

